Annexe – Modifications aux Statuts et règlements

Résumé des changements
Dénomination sociale

Le nom de la corporation est "Club de soccer de Gatineau-Ouest”. Le Club peut s'identifier par l'abréviation C.S.G.O.

Rajouter: ‘’et peut opérer sous le nom Club de soccer Gatineau Outaouais’’

Le but est de garder notre marque de commerce connue de tous, CSGO, mais de moderniser notre nom d’opération pour refléter la nouvelle réalité géographique de nos terrains.

Il n’est pas prévu que notre nom légal auprès du gouvernement soit changé, mais ce nouveau nom sera dorénavant utilisé sur notre site web, Facebook et chandails.

Changements de nature administrative

Article 6 - Le Conseil d’administration du Club
6.7 Réunions

Le Conseil d'administration du Club se réunit au besoin, aux jours et aux lieux fixés par son président.

(…)
6.8 Convocation

Pour des raisons pratiques, les réunions du Conseil n'ont pas à faire l'objet d'un avis de convocation par écrit, envoyé par courrier, quoique ceci soit préférable, lorsque possible.

À remplacer par: Les réunions du Conseil doivent être convoqué par le président et envoyé par écrit (courriel) aux membres du CA.

6.11 Responsabilités spécifiques du président du Conseil d'administration
-signer, conjointement avec le trésorier ou un autre membre du Conseil préalablement autorisé, tous les chèques tirés sur les comptes bancaires dans lesquels sont placés les effets financiers du Club.

Rajouter: ‘’Autoriser, approuver ou signer électroniquement tous les paiements en ligne préalablement établis par le trésorier.’’
6.12 Responsabilités spécifiques du secrétaire du Conseil d'administration

- amener avec lui à l'assemblée générale annuelle les procès-verbaux des réunions du Conseil au cours de l’année courante ainsi que tout autre document d'archive susceptible d'intéresser les membres à cette occasion.

Moderniser pour: ‘’Rendre disponible à l’AGA les procès-verbaux des réunions…’’

- faire produire et faire parvenir à notre institution bancaire la résolution du Conseil identifiant le président et les autres membres autorisés à tirer des chèques sur le compte du Club, par une signature conjointe.

N.B. Cette résolution du Conseil doit également identifier le responsable des terrains comme un potentiel second cosignataire autorisé à tirés des chèques sur le compte du Club.

Éliminer la note car elle n’est pas pertinente

6.13 Responsabilités spécifiques du trésorier du Conseil d'administration

- gérer les biens financiers du club: faire les dépôts dans le compte bancaire du Club;

faire les déboursés autorisés par le Conseil; signer, conjointement avec le président ou un autre membre autorisé, tous les chèques tirés sur les comptes bancaires du Club.

Rajouter: tous les chèques et les paiements en ligne tirés sur les comptes bancaires du Club.

- amener avec lui à l’assemblée générale annuelle les documents financiers produits au

cours de l’année courante ainsi que tout autre document d'archive susceptible d'intéresser les membres à cette occasion.

Moderniser pour: ‘’Rendre disponible à l’AGA les…’’

6.15 Responsabilités spécifiques du responsable de la discipline

- recruter les arbitres et maintenir à jour une liste des arbitres.

- surveiller la compétence des arbitres.

- recevoir et évaluer toute plainte relative au travail des arbitres pouvant être transmise par un des responsables des ligues au cours de la saison et apporter les correctifs nécessaires.

- voir à l'application uniforme des règlements de la conduite du jeu de soccer à travers

toutes les ligues du Club.

- siéger à tous les comités de discipline de ligue, sauf exceptions (cf. article 7.2.2).

- sur une base régulière au cours de la saison, aviser les responsables des ligues des

infractions commises par les joueurs de leurs ligues.

- à la mi-saison et à la fin de la saison, produire un rapport écrit au Conseil, faisant état

des infractions commises par les membres du Club.

Rajouter: s’assurer que des ballons appropriés/conformes aux besoins du Club soient identifiés, sélectionnés et placés centralement avant le début de chaque partie. Si nécessaire une recommandation pourra être faite au responsable de ligue quand à l’achat de nouveaux ballons.
Article 7- Procédures et règlements disciplinaires
7.1.6 L’obtention d’un second carton jaune par un joueur au cours de la même saison entraînera automatiquement sa suspension pour le match suivant. Ne sont pas touchés par ce règlement les cartons dits techniques (joueur qui pénètre sur le terrain sans autorisation, joueur(s) en trop sur le terrain, changement de gardien non autorisé).

Enlever la dernière phrase sur les cartons dits techniques.

Article 8- Règlements du jeu de soccer au sein du club
8.2 Toute charge impliquant le gardien est interdite (gardien envers un joueur ou joueur envers un gardien) (Règle du 75-25).

Rajouter une note pour expliquer la règle du 75-25 : NB : La règle du 75%-25% signifie que durant une course pour le ballon dans la zone de réparation, si le gardien a 25% d’arrêter le ballon, alors le joueur adverse doit lui laisser prendre contrôle du ballon.

8.6 Composition et mesures spéciales de certaines équipes

Les shorts de soccer de couleur noir sont obligatoires pour les ligues masculine, féminine et mixte.

À remplacer par ‘’toutes les ligues’’.

